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Situation géographique

 

1

occidentale des hauts plateaux au sud-est du chott 
-

territoires des hauts plateaux compris entre les 

-
-

cière et d’une assemblée populaire. Chacune constitue une 

La région steppique d’Ain Ben Khellil 
Les effets érosifs des eaux de ruisselle-

des hauts plateaux bordé au Nord par les reliefs 

oglat
-

rairement par les eaux de surface. 

responsables des recouvrements sableux. 

Carte 1. Les régions steppiques algériennes (zone claire) et la zone humide de Oglat Ed Daïra, près de 
la ville d’Ain Ben Khellil. 
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L’examen de la variation des pluies men-
-

-

individualisées l’une très chaude et l’autre froide. 

années et un accroissement des températures 

Les vents de sud-ouest sont responsables 
des recouvrements des cultures et de l’accroisse-

troupeaux et les labours se traduisent par la des-
truction de la structure des sols chétifs au départ, 

dominée par l’alfa (de l’arabe halfa 
Stipa tenacissima), suivie par le chih (Artimisea 
herba alba), puis le drin (Aristida pungens), le 
guettaf (Atripex halimus) et le sennagh (Lygeum 
spartum). Le reste est occupé par des associations 

Par ailleurs une couverture temporaire de acheb 
-

-

Les zones de parcours ovin prédominent 

-
-

toires2.

sociales et environnementales. Les sols stockaient 

constituait un compartiment intermédiaire entre 
l’hydrosphère et l’atmosphère, atténuant les effets 
de sécheresse en profondeur. Cette harmonie 

d’une part, les ressources naturelles et, d’autre 
part, leur exploitation. Ainsi, la viabilité des 

d’un fonctionnement naturel harmonieux du site 

Valeur patrimoniale de la zone humide 
de Oglat Ed Daïra

La valeur en biodiversité de cette zone 
-

(Saccocalyx 
saturoides et Convolvus supinus) 

oranais (Saccocalyx saturoides, Helianthemum 
lippi, Helianthemum hirtum, Helianthemum 
apertum et Frankenia thymifolia)

houbara (Chlamydotis undulata), de deux espèces 

(Gazella 
cuvieri) -

. 

tadorne casarca (Tadorna ferrugina) avec plus 

2.  
 

Convention sur le commerce international des espèces de L’alfa, aujourd’hui en touffes éparses, constituait 
autrefois un véritable tapis herbacé.
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y étendent leur territoire. Du point de vue phé-

-

-

des tamariscaies (Tamarix gallica) issues d’un 

herbacées (Juncus sp. et Carex) sur une bande 

Sud.

ruissellement et il écrête les crues soudaines des 
hauts plateaux, atténuant ainsi leur menace sur les 
parties aval du site. L’aridité du milieu et l’assè-

-

-

suivante. Ce fonctionnement suivait la demande 

selon les saisons. 

Aujourd’hui, la diminution de la pluviomé-

Par ailleurs, la surexploitation des eaux souter-

sévèrement la viabilité de la zone humide et par 

Tradition pastorale, transhumance 
et nomadisme dans la zone aride

se caractérisait par la coexistence de plusieurs 
races ovines adaptées au milieu (Adem et Chel-

prédominait dans la partie centrale de la steppe, 

La Rumbi adaptée aux zones des piémonts de 

répandue dans l’atlas tellien et adaptée aux par-

Ces territoires ont été depuis des siècles 

des parcours basé sur le nomadisme et la trans-

-

des besoins pastoraux dans la mesure où aussi 

des troupeaux constitués de races peu prédatrices 

Ce fut le cas de l’ensemble des nombreuses zones 
(oglats, dayas, sebkas et 

chotts).

La surcharge pastorale 
et la croissance démographique

parcours essentiellement de statut arch (commu-

-
cements continuels. Les troupeaux ne se sédenta-
risaient pas. La continuité des terres de parcours 
et leur connaissance ancestrale facilitaient cette 

-

parcours et la précipitation dans le choix des 
zones de mise en défens de la steppe sans consul-
tation des petits et moyens éleveurs ont conduit 

-
ment des périodes de sédentarisation plus impor-
tantes. Les moyens dont disposent les éleveurs 
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épuisées. 

Avec l’accélération des variations clima-
-

taux d’occupation du cheptel a atteint 12 têtes par 
hectare. . 

remth (Arthrophytum scoparium) et le methnane 
(Thymélaea microphylla), plus adaptées aux 
nouveaux milieux très pauvres, apparaissent. 

Accroissement démographique 
et exploitation de la steppe

L’examen des parcours de l’ensemble 

en bon état. Cette situation résulte, d’une part, 

entre le premier et le dernier recensement. Par ail-

-

la société pastorale. 

très importantes par l’exploitation non raisonnée 

 

population victime de paupérisation avancée 
se tourne vers l’exploitation illicite des produits 

etc. 

Croissance et concentration 
des cheptels 

Les cheptels devenus plus importants 
et les éleveurs moins nombreux se concentrent 

 
 

el acheb, 

 

Steppe fortement dé-
gradée aux alentours 
de la zone humide de 
Oglat Ed Daïra (Ain 
Ben Khelil – Naâma). 
Photo © Aziz Boudjadja.
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du pastoralisme le seul débouché, par l’élévation 

plus de piétinement des parcours et donc plus de 

La charge pastorale
-

précision. Les recensements sont basés sur des 
déclarations trop souvent minorées et les dépla-
cements des cheptels ne sont ni inventoriés ni 

 

-
mains et matériels des services des forêts limite 
leur intervention pour la protection des secteurs 
mis en défens. Ainsi, les saisies de troupeaux 

faute de moyens et d’aires de saisie au niveau des 
districts forestiers. 

-

de verbaliser.
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L’introduction de nouvelles races 
ovines

L’introduction de nouvelles races ovines 
dans les troupeaux a été un autre facteur de 

-

-

l’accroissement de la présence de certaines races 

par composer l’essentiel des cheptels. Préférant 

les plus prédatrices. En nombre élevé elles contri-

Ces inconvénients des races plus productrices de 

La réorientation de l’agriculture 
et les labours de la steppe

 
 

sont l’une des causes les plus importantes de la 

fonctionnement de la zone humide. 

Cette dernière vit alors sous une double 

périphérie. C’est le cas de nombreuses autres 

etc.
 

 
-

-
ditionnellement, les labours localisés, 

réduite des troupeaux permettaient au couvert 

étaient les lits d’oueds ou les dayas, petites dépres-
sions plus ou moins arrondies où 

les eaux et où les sols sont relativement les plus 

de plus en plus importants.

L’évolution des surfaces labourées et 

aratoire, en détruisant les systèmes racinaires de 

-
tion. 

Les labours des dayas constituent 
 

donc nécessaire de réactualiser l’ordonnance du 

de réhabiliter les services des forêts par le renfor-
cement de leurs capacités d’intervention tant sur 

Les labours extensifs des zones de par-
cours et l’adoption d’une manière précipitée et 

successifs, Plan national du développement 

-

2010, et leur application sans concertation avec 

leur élaboration des centres de recherches et des 

durable de la sécurité alimentaire et la protection 
-

Acacias sous un vent de sable à El Mesdouria, 
près de Ain Ben Khellil. Un environnement désertique 
favorise l’érosion éolienne. Photo © Aziz Boudjadja.
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viabilité des zones humides, dont celles d’Ain 

en matière d’eau.

-

– soit les terres affectées dans le cadre des 
périmètres de mise en valeur sont recouvertes 

-
-

boriculture en se contentant de réaliser de simples 

-

-

aux sols profonds structurés et plus riches de 

des surfaces de plus en plus importantes sont 
-

du cover crops se traduit par la destruction des 

Cette destruction est irréversible.
Ainsi, l’évolution de l’occupation des 

les plans de soutien vers l’arboriculture, en raison 
-

chers sont bien représentés parmi les élus. 

se sont développés autour de la ville de Ain Ben 

De plus, l’introduction de bovins pour la produc-
tion laitière a, d’une part, induit d’autres pres-
sions sur la ville (besoins en eau pour abreuver 

sédentarisé une partie importante de la population 
semi nomade d’autre part. Les éleveurs bovins 
sans expérience en la matière et disposant de 
races importées (Bretonne pie-noir et Montbé-

dans des situations de rentabilité peu encoura-

-

antérieurement par la production locale familiale 

vente des produits locaux très prisés. 

Un développement inadapté 
à la steppe... 

-

La croissance du tissu urbain a occulté les modes 

-

rues continues et structurait la ville en damier. 

un espace aux activités d’appoint des femmes. 
Les patios constituaient des aires intérieures 

par exemple. La répercussion sur l’environnement 
a été immédiate. Dotées de modestes moyens, les 
populations nomades sédentarisées se tournent 
vers l’exploitation des arbres et arbustes de la 
steppe et vers les plantes considérées comme 

la population nomade et semi nomade l’a accul-

-

de loin celui dont les pouvoirs publics se sont le 
moins préoccupés du point de vue de la formation 
et de l’encadrement. Excepté le métier de vétéri-
naire, aucune formation n’existe pour les métiers 
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technicien en santé animale, cadre zootechni-

la laine et du cuir, etc. Cet état de fait a conduit 

-

d’utilisation durable. Elle considérait la steppe 
-

satisfaction de la population en produits carnés 
(Guillaumin et al.,

tout en favorisant la préservation de la biodiver-
sité du milieu. Son abandon pur et simple s’est 

des parcours, la déstructuration des services des 

l’encadrement des forestiers travaillant dans la 

… et à ses habitants dans la région 
de Ain Ben Khellil

Les habitants de la steppe, tout en désertant 

-
tion s’est encore accentuée avec les plans natio-

traduit l’échec. De l’avis de tous les spécialistes, 
ce dernier résulte de leur formulation sans concer-

-

-
culture dans les hauts plateaux s’est traduite 
sur le terrain par la création d’une multitude de 

Ainsi, autour de la ville d’Ain Ben 
 

-
menses conduisent évidement les éleveurs recon-

Par ailleurs, les pouvoirs publics dans 

semblent ne tenir compte ni des besoins propres 
des autochtones, ni des potentialités naturelles 

été. 

Les exodes successifs des éleveurs sans 
troupeaux ont formé des cercles d’habitat précaire 

 

troupeaux dans le périmètre communal exploitent 

 

-
-

ment local.

la zone humide dans leurs préoccupations. 

-
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Ceci se traduit entre autres par la non-réutilisation 
 
 

chement du lac. 

Précarité de l’agriculture 
périphérique

-

-

disputé entre l’immobilier et le développement de 

par de simples actes de jouissance, ils empêchent 
-

sements de peur d’en être dépossédés un jour au 

-
etc. -

toujours pas approuvé par les pouvoirs centraux 
ni publié pour l’essentiel des villes. Cette situa-
tion est cependant en voie d’être dépassée, des 

le statut de ces périmètres de simple droit de 
jouissance en droit de concession sur cent ans.

Cette précarité vécue depuis 2000 pousse 
-

-
-

par les activités commerciales informelles (vente 
-

etc. 

leur mise en exploitation. 

L’autre facteur limitant est celui des 

de production, essentiellement celui de tracteurs, 

aucune étude de rentabilité ni d’amortissement. 

manière optimale, les parcelles étant limitées, de 

-

sont loués pour les besoins en eau des citadins 

comme moyen de transport pour les matériaux de 

milieu et particulièrement des alentours de la 
zone humide. 

Menaces sur la zone humide 
 

de ce lac réside dans son fonctionnement propre, 
particulier aux zones arides dont la viabilité est 

au moment des rares pluies, permettent le déve-

-

-

L’exploitation abusive de la steppe, 

 
de la zone humide. Son encerclement par des 

 
 

-
mentait en période de sécheresse. Par ailleurs 

-

d’oiseaux. Ceux-ci diminuent sensiblement 

cordon dunaire, elle est aussi menacée par son 
avancée inexorable. Le développement anar-

projets de développement centralisés ou locaux 
ne tiennent pas compte des impératifs
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et compromettent son avenir. 

 
de l’administration de la steppe

La première décision importante pour 

fut édictée de manière autoritaire sans y faire 
participer les éleveurs. Seuls les propriétaires 

foin. Cette loi mise en œuvre précipitamment 
s’est traduite par la discontinuité des terres de 

pouvoir faire face, car disposant de camions pour 
déplacer leurs troupeaux. Les petits possédants 
n’y adhérèrent pas et aucune contrepartie n’était 

des parcours incluait le labour des dayas dont 

sur place et sur pied pour leurs petits troupeaux, 

-

sèchement sur les éleveurs. Leur exclusion ainsi 

d’adhésion aux différentes tentatives de préserva-
tion de la steppe.

Le Haut commissariat pour le développe-

s’imposer dans la coordination des actions des 

la délimitation de périmètres de mise en défens et 

des milieux universitaires et de la recherche, ces 

s’est révélé décevant. 

-
tion des espèces animales restent nettement 

occultent la protection de leurs habitats. 

Par ailleurs, les délais de classement de 
certains sites étudiés en réserve naturelle ou 
zone humide prenant au moins une décennie 

leurs capacités d’intervention et de suivi. 
Les services des forêts directement concernés par 

-

de la steppe, etc.

La non-participation des éleveurs 
à l’effort national de développement 

propriétaires exclut les petits possédants du 

en périodes de sécheresse, couverture vaccinale 

les notables des archs

plus de transhumances sur des terres du domaine 

surtout des terres arch

au statut des parcours dans la mesure où le Code 
-

« Les terres archs
de façon minière ou bien appropriées abusive-

trouver des formules socialement acceptables et 
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font du foncier le cœur de la crise pastorale et de 

Excepté le paiement des frais d’accès aux 

publics.

Pour une doctrine de développement 

en baisse, l’environnement naturel durement 

durable de la steppe. Celle-ci doit s’articuler avec 

-
tés. 

La gestion conservatoire 
et durable de la steppe

Cette démarche devra d’abord se baser sur 

de promouvoir une recherche pluridisciplinaire 
etc.

débouchés. 

et du milieu. Le mouvement de la société civile, 
-

ronnement, est aussi une force et une compétence 

d’inventaires, de collecte de semences. L’expé-

-

récoltées par les éleveurs a permis d’ensemencer 

-

expérience concluante, malheureusement inter-

réhabiliter la steppe. 

éleveurs (centre de stabulation, création de petites 

steppe.

Sur un plan socio-culturel il paraît fon-
damental ne pas opérer de rupture totale avec 
le mode de vie des éleveurs semi nomades de 

besoins des éleveurs en matière d’éducation 
des enfants et de santé et de préserver un mode 
d’exploitation de l’espace. Cette voie est possible 

-
tarisation des populations, cette philosophie du 

de valeurs ancestrales du point de vue culturel et 

-
rents la possibilité de transhumer. Le déplacement 

des éleveurs dûment répertoriés permettrait de 

L’aménagement 
et le développement du territoire

C’est en partant de la réalité du milieu 

Parcours en 
régénération 
par mise en 
défens près 
de l’oued ali- 
mentant la 
zone humide. 
Photo © Aziz 
Boudjadja.
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-
toire doivent se baser sur la vocation naturelle 
du milieu, sur l’existence des zones humides et 

 
le savoir-faire des pasteurs et des femmes rurales. 

 
pation des populations notamment par une for-

Cet effort devra se traduire par la recherche 
de débouchés aux produits locaux et le dévelop-
pement de l’encadrement, de la transformation, 
de la commercialisation, etc.  

 
la création de nouveaux métiers et la réhabilita-

-

devient une nécessité. Elle permettra la résorption 
 

le processus de développement. 

La valorisation des zones humides comme 

concrétiser par la promotion de l’écotourisme, 
notamment par la création d’un centre d’obser-
vation des oiseaux au service des amateurs et des 

Du point de vue de l’urbanisme, il est 
indispensable de réhabiliter l’architecture 

-
-

ritorial le développement urbain et de créer de 

centres féminins, etc. -
veler l’attachement des hommes 

 
et pour une meilleure conservation du milieu 
le développement urbain reposerait sur des types 
locaux d’habitat. La disponibilité des assiettes 
foncières étant assurée, le choix d’habitats de 

-
litera le mode de vie des populations locales 

etc.

et modernes.

Le Haut commissariat pour le dévelop-
pement de la steppe devra être fondé sur l’inter-

-

universités, les centres de recherche, le mouve-
ment associatif et les industriels venant renforcer 

La philosophie présidant au développement 
national de la steppe doit la concevoir comme 

-

-
tive.

Pour une approche 
participative et responsabilisante

S’il est incontournable d’approfondir 

pouvoir formuler des actions durables 

-
doxalement, en subissent les effets. L’essentiel 
est de faire prendre conscience aux acteurs en 

-

naturelles. 
Les perceptions des acteurs (éleveurs, ad-

-

-
 

permettra probablement d’améliorer la prise 
en compte de l’espace commun et ouvrira 

-
 

de terrains sous leur responsabilité. Cette prise 
-

luer les différentes réalisations et leurs impacts 
sociaux, d’établir les potentialités réelles des 
espaces, d’évaluer avec précision les parcours, 
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les ressources en eau et de les mettre au service 
de l’amélioration des parcours, d’orienter les acti-

 

La méthode participative associant citoyens 
et éleveurs permettrait d’élire des actions visant 
l’émancipation des populations en introduisant 

du milieu naturel comme la préservation 
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